
Isabelle Gonzalez  - 03.85.46.39.23 (école élémentaire Pablo Neruda à Chalon-sur-Saône )
apc.chalon@ac-dijon.fr

Conseille sur tout ce qui a un lien avec la sécurité, la santé et les conditions de travail

L’Assistant de Prévention de Circonscription

-Rédaction des PPMS et aide à l’actualisation 
des PPMS existants

-Tenue du Registre de Santé et Sécurité au 
Travail

-Détection des risques dans l’école et aide à la 
rédaction du DUER

-Aide à la réalisation du plan de prévention en 
cas de gros travaux
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• PPMS risques majeurs et PPMS attentat-intrusion fusionnés dans un document unique

• Mise en œuvre pour toutes les écoles sur 5 ans, à raison d’un 1/5ème des écoles par an, « en 
accordant une priorité aux écoles les plus soumises à des aléas et les plus vulnérables. »

• Chalon 1 2024-2025 : Chalon Romain Rolland maternelle et élémentaire, Saint Rémy Ruisseau 
Mauguet, Henri Clément et Lucie Aubrac maternelle et élémentaire, Chagny Etienne Jules Marey, Bellevue 
maternelle, Les Rouges Moulins maternelle, Varennes-le-Grand. 

• Élaboration du PPMS par la DSDEN (l’APC) après échange avec le maire ou président de l’ EPCI et 
consultation du directeur. 

• Le directeur propose des modifications éventuelles puis la DSDEN saisit, pour validation, le maire ou 
le président de l’EPCI. 

• La DSDEN communique le PPMS au Directeur d’école, au maire de la commune et, le cas échéant, à 
l’EPCI gestionnaire du bâtiment au plus tard le 15 juillet.

Sécurité – PPMS : Circulaire du 8-6-2023





Pour les écoles n’étant pas concernées par la nouvelle version du PPMS pour 2024-2025 : 

- Mise à jour du document PPMS déjà existant et transmission à l’APC pour le 6 décembre.

Pour tous : réalisation des différents exercices prévu au PPMS : 

- 2 exercices « incendie » dont le premier à réaliser à faire avant le 27 septembre et le deuxième 
avant le 21 février.

- 1 exercice « attentat-intrusion » 

- 1 exercice « risque majeur » 

Le 1er exercice (au choix) est à réaliser avant 18 octobre et le 2ieme avant le 18 avril. 

Saisie des exercices dans RESCUE (via le PIA) avec la date et le document présentant le scénario retenu 
et le retour d’expérience de l’exercice. 

Sécurité – PPMS : Circulaire du 8-6-2023



• Enseignants en souffrance / en difficulté au travail : à qui s’adresser ?

• 1er niveau : le directeur d’école 

• 2ème niveau : contact avec l’inspection et l’APC

apc.chalon@ac-dijon.fr  - 03.85.46.39.23

• 3ème niveau : DSDEN -> signalement RSST (via le PIA)

RSST ET Risques psycho-sociaux

• Tenue du RSST 

En lien avec l’IEN, la Conseillère de Prévention Départementale 
En lien avec la DASEN, le Secrétaire Général 
En lien avec la formation spécialisée en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail, le médecin de prévention, 
l’assistante sociale des personnels,…
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• Vigipirate « été-automne 2024» Niveau « URGENCE ATTENTAT »
Le plan Vigipirate se traduit par une plus forte sécurisation des écoles et des établissements 
scolaires. Les consignes suivantes doivent être rappelées à tout personnel exerçant dans les 
écoles, aux parents d'élèves et aux élèves.

• Apposer la signalétique VIGIPIRATE « urgence attentat ».
• Contrôler systématiquement les personnes. Contrôler les sacs.
• Limiter les attroupements à chaque fois que cela est possible.
• Des sorties scolaires autorisées qui requièrent une vigilance particulière en lien 

avec les forces de sécurité
• Veiller à la sécurité des systèmes d’information.
• Signaler tout événement suspect à la gendarmerie / police et à l’IEN.
• Prendre l’attache de l’IEN lorsqu’un risque est identifié (danger potentiel, suspicion 

de radicalisation)

Sécurité - Vigipirate
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